




SERVICE DE LA VITICULTURE







13 rue thiers







21200 BEAUNE






Pommard, le 1ER Décembre 2006

Messieurs,

Pour faire suite à un appel du syndicat de défense des hautes cotes relatif à ma demande d'agrément de la récolte 2006, je vous apporte une précision concernant ma déclaration de récolte sur l'appellation Bourgogne hautes cotes de nuits

En effet ma surface exploitée  est de 3 HA 22 ARES 78 CA 

J'ai déclaré dans la colonne  1 

en ligne 4    la surface totale  soit 3 ha 22 78

 (mais j'en ai vendu en raisin une partie pour faire du crémant de bourgogne  DONC POUR UN RENDEMENT DIFFERENT

une valeur 23 338 kgs (correspondant à un  ticket de pesée) qui ont été cueillis sur une surface de 1 HA 32 ARES 66 CA -

 le   vin vinfié   est mentionné sur ma déclaration  en ligne 6-1  avec acheteur N° 1     pour un total de  82 hl 25 de  vin fini.

J'ai récolté quant à moi sur le complément de surface  pour vinifier en appellation bourgogne hautes cotes de nuits rouge sur 1 HA 90 ARES 12 CA

J'ai obtenu 91 HL 20 de vin fini mentionné en ligne 15 

Et 91 hl 80  avec les bourbes  (résultat sur la ligne 10)

Il semble que le total de la récolte    174 hl 40   (82 HL 25 + 91 H80)  pose problème sur le détail du rendement puisqu'il paraît dépasser le seuil de la récolte autorisée. Or il n'en est rien puisque une partie a bénéficié du rendement légal des crémants.

Comment pouvons nous préciser ceci sur les documents officiels tant de la déclaration de récolte en votre possession, que sur les demandes d'agréments .

Je reste à votre disposition  pour tout complément d'information

Avec l'expression de mes bien cordiales  salutations





Anne-Françoise PARENT-GROS
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